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Conseil Communautaire 
29 juin 2021 
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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 13 

Nombre de votants : 76 
Date de la convocation : 23 juin 2021 
Date de publication : 07 juillet 2021 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
M. Berthaud, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin, C. Chautard,  

B. Chevaux, J.L Croiserat, J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David,  
C. Demortier, A. Diebolt suppléé par A. Noirot, G. Fernoux-
Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet,  
D. Gindre, N. Gomet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin,  
M.R Guibelin, M. Hoffmann, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, O. Lacroix, J.P Lefèvre,  
J.L Legrand, J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez,  

A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat,  
C. Monneret, J. Pannaux, A. Pernoux, L. Rabbe, J.M Rebillard,  
C. Riotte, J.C Robert, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget, P. Sancey,  
J.M Sermier, G. Soldavini, J. Stolz, D. Troncin, P. Verne, P. Viverge, 
J. Zasempa. 
 

Délégués absents ayant donné procuration :  
A. Callegher à C. Monneret, I. Delaine à C. Bourgeois-République,  

A. Douzenel à M. Mbitel, F. Dray à M. Mirat, D. Germond à  
J.B Gagnoux, I. Girod à P. Antoine, J. Gruet à J.P Cuinet,  
A. Hamdaoui à A. Borneck, P. Jaboviste à M. Berthaud, L. Jarrot-
Mermet à N. Gomet, C. Nonnotte-Bouton à J.P Fichère, J. Péchinot 
à S. Champanhet, F. Rigaud à J.M Daubigney. 
 

Délégués absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, J.L Bonin, G. Ginet, M. Henry, C. Jeanneaux,   
J. Lagnien, E. Pauvret,  H. Prat. 
 

 

 

 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 
mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 1991, 
 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires de personnels civils de l’Etat, 
 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 
de l’Etat,  
 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l’Etat, 
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Vu la délibération n° GD64/13 du 27 juin 2013 relative à la prise en charge des frais de transport 
liés à des formations, 
 

Vu la délibération n° GD45/20 du 22 juillet 2020 relative à l’avance de frais dans le cadre des 
remboursements des frais de transport liés à des formations et à tous les déplacements effectués 

dans le cadre des activités professionnelles, 
 

Considérant la récente réforme de la prise en charge des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat et qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer 
librement le niveau d’indemnisation sans pouvoir appliquer des barèmes supérieurs à ceux dont 
bénéficient les agents de l’Etat, 
 

Considérant que les agents territoriaux peuvent être amenés à se déplacer, pour les besoins du 

service ou de leurs fonctions. Sous certaines conditions, les frais occasionnés par ces déplacements 
sont à la charge de la collectivité. Dès lors que ces frais sont engagés conformément aux dispositions 

réglementaires et autorisés préalablement par l’autorité territoriale, c’est-à-dire que l’agent est en 
possession d’un ordre de mission l’autorisant à se déplacer, dans l’exercice de ses missions, et le cas 
échéant à utiliser son véhicule personnel, leur indemnisation constitue un droit quel que soit le statut 
de l’agent, 
 

Considérant que la réglementation est jusqu’alors respectée lors de remboursement de frais 
d’hébergement et de frais de repas et que les remboursements effectués n’excèdent pas les montants 
plafonds fixés réglementairement, 

 
Il convient de préciser les modalités de remboursement concernant les frais d’hébergement et les 
frais de repas : 
 
 

Remboursement des frais d’hébergement 
 

Le remboursement des frais d’hébergement est effectué sur la base des frais réels engagés par 
l’agent. L’agent devra fournir obligatoirement un justificatif (facture ou toute autre pièce attestant 
d’un hébergement à titre onéreux). 
 
En référence au décret n°2020-689 du 4 juin 2020 et à l’arrêté du 26 février 2019, ce remboursement 
est effectué dans la limite des plafonds suivants : 
 

- Taux de base : 70 euros 

- Grandes villes (population ≥ 200 000 habitants) et communes de la métropole du Grand Paris : 90 

euros 

- Commune de Paris : 110 euros 

- Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé : 120 euros 

 
 
Remboursement des frais de repas 

 
Le remboursement des frais de repas (repas pris uniquement en dehors de la résidence 
administrative et de la résidence familiale) est effectué sur la base des frais réels engagés par l’agent. 
L’agent doit fournir obligatoirement un justificatif (facture, ticket de caisse…). 
 
Le remboursement est effectué dans la limite du plafond réglementaire, soit 17,50 euros. 
 

Ces montants plafonds sont susceptibles d’être revalorisés en fonction de l’évolution du barème 
réglementaire. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- DIT que les montants plafonds sont susceptibles d’être revalorisés en fonction de l’évolution du 

barème réglementaire, 

- AUTORISE le remboursement des frais d’hébergement et de repas aux agents de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole dans le cadre de déplacements liés à des 
formations ou de déplacements effectués dans le cadre des activités professionnelles sur 
présentation des justificatifs nécessaires et sur la base des frais réels engagés dans la limite des 
plafonds réglementaires mentionnés ci-dessus. 

 

Fait à Dole, 
Le 29 juin 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Ressources Humaines 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
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